
 

Procédure d’ALERTE et droit de RETRAIT en cas de danger grave et imminent 
Articles 5.6 à 5.9 du décret du 28 mai 1982 modifié 

 

Un membre du CHSCT constate qu’il existe 
une cause de danger 

grave et imminent 

    Un Agent pense qu’une situation de travail    
(3)  présente un danger grave ou imminent   
pour sa vie ou sa santé 

 
 

Information de l’autorité administrative (1) 
et signalement sur le registre spécial (2) 

    Information de l’autorité administrative (1) 
et signalement sur le registre spécial (2) 

 
 

L’agent se retire 
de la situation 

de travail 

 L’agent continue 
de 

travailler 

 
 

Enquête immédiate menée par l’autorité 
administrative (1) et le membre du CHSCT 

auteur du signalement 

 Enquête immédiate menée par l’autorité 
administrative (1) 

 
 

Accord sur les 
mesures pour 
faire cesser le 

danger 

 Désaccord sur la 
réalité du danger ou 

les mesures à 
prendre 

 Désaccord entre le 
salarié et l’autorité 

administrative 

 Accord sur les 
mesures pour 
faire cesser le 

danger 

 
 

Réunion du CHSCT dans les 24 heures avec 
information de l’Inspecteur du Travail de la 

réunion, qui peut y assister. 

 Retrait estimé 
injustifié 

 Retrait 
justifié 

 
 

L’autorité administrative arrête les mesures à 
prendre. 

Le cas échéant, mise en demeure à l’agent 
de reprendre le travail avec conséquences de 

droit 

 Mise en demeure à 
l’agent de reprendre 

le travail avec 
conséquences de 

droit 

 Aucune sanction 
ni retenue de 

traitement 
ou salaire 

 
 
 
 
 
 
 

Application des mesures destinées à faire disparaître le danger 

 

Le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur est de droit pour les agents non 
fonctionnaires, 

Victimes d’un accident du travail lorsque le risque signal s’est matérialisé (article 5.9) 

 
(1) Autorité administrative ou son représentant 
(2) Voir modèle de page du registre spécial,  

        (3) Information souhaitable et opportune 

En cas de divergence sur les mesures prises 
et de désaccord persistant après le recours 
auprès de l’ISST, saisine de l’inspecteur du 
travail, selon la procédure de l’article 5-5 



 

Modèle de page du REGISTRE SPECIAL destiné au signalement d’un DANGER GRAVE ET 
IMMINENT 

(Procédure d’alerte et droit de retrait : article 5.6 à 5.9 du décret 82-453) 

Ce registre doit être tenu au bureau du chef de service ou d’établissement ou par une personne 
désignée par lui. (Bureau de la direction, pour une école) 

 
Numérotation de la page du registre : ……   (1) 

 

 
Identification de l’Administration : …………………………………………………… 
 
CHSCT compétent (1) : ……………………………………………………………………… 
 
Coordonnées de l’établissement ou service : ……………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Bureau, atelier ou local concerné : ………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Poste(s) de travail concerné(s) : …………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………….. 
 
Nom du ou des agents exposés au danger : ………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Nom du représentant de l’autorité administrative qui a été alerté (2) : ……………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Description de la défaillance constatée ou du danger grave et imminent 
(Indiquer depuis quand) : ………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………….. 

      ……………………………………………………………………………………………….. 
Date : ……………………………………………………………………………………… 
 
Heure : ……………………………………………………………………………………. 
Signature de l’(ou des) agent (s) : ………………………………………………………… 
 
Signature du membre du CHSCT (3) : ……………………………………………………… 
 
Signature de l’autorité administrative ou de son représentant : ……………………………. 
 

 Mesures prises par le chef de service : ………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………... 
… 
 
…………………………………………………………………………………………... 

 
 
(1) Ce registre doit être côté et porter le timbre du CHSCT. 
(2) Une note de service doit désigner aux personnels, le représentant de l’employeur habilité à 
recevoir ces signalements. 
(3) Le cas échéant. 
 


